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Rappels et points théoriques



rappel

• Le genre est un rapport social… parmi d’autres, avec d’autres. 
• Le genre est un rapport social et spatial.
• Le genre est un rapport social et spatial hiérarchisé.
• Le genre est un rapport social et spatial hiérarchisé entre ce qui est de l’ordre

du masculin et ce qui est de l’ordre du féminin.

• Ce n’est pas fixé, c’est en processus.
• C’est un régime politique inégalitaire discriminant interagissant avec d’autres

régimes politiques inégalitaires discriminant.
3



Points de départ : 
constructions théoriques
• Margaret Mead (1928) : analyse des « rôles sexuels ».
• Simone de Beauvoir (1949) : Le deuxième sexe, distinction

entre le sexe biologique et le sexe acquis.
• Ann Oackley (1972) : Sex, Gender and Society, propose le

terme gender afin de distinguer sexe donné biologique et le
genre construit social évolutif.
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Points de départ : 
constructions théoriques
• Joan W. Scott (1988) : « le genre est un élément constitutif de rapports

sociaux fondés sur des différences perçues entre les sexes, et le genre est
une façon première de signifier des rapports de pouvoir », c’est-à-dire « un
champ premier au sein duquel ou par le moyen duquel le pouvoir est
articulé. »

• Françoise Héritier : Indissociable d'une hiérarchisation entre
tâches nobles et communes, la division des rôles sociaux
masculins et féminins, fidèle au mythe grec d'Hestia et Hermès
(la femme à l'intérieur/l'homme à l'extérieur du foyer), conduisit
à une « valence différentielle » des sexes universellement
établie.
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Points de départ : 
le genre, un rapport de pouvoir
• Construction sociale des rôles et statuts des hommes et des

femmes et ensemble de « rapports de pouvoir organisant une
bicatégorisation hiérarchisée entre le féminin et le masculin » 

(Bereni et alii, Introduction aux études de genre, 2009).



Points de départ : 
sexisme
• Désigne l'ensemble des institutions (socio-politiques, économiques,

juridiques, symboliques) et des comportements, individuels ou collectifs, qui
semblent perpétuer et légitimer la domination des hommes sur les femmes. 

• Apparu vers le milieu des années soixante aux États-Unis et calqué sur le
terme de racisme il est employé par les différents groupes féministes qui
veulent souligner le parallélisme entre les mécanismes de l'oppression raciale
et ceux — jusque-là ignorés ou minimisés — de l'oppression des femmes :
dans les deux cas des prétextes biologiques (les différences physiques
perceptibles : la couleur ou le sexe) servent à justifier des différences de
statut entre groupes sociaux.
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Stéréotypes de genre

• … prédispositions féminines ou masculines supposées
naturelles.

• Il est souvent difficile de déterminer si un comportement est lié
à des injonctions et des normes sociales, à un choix individuel,
ou bien à un « faux » choix consistant en réalité à « faire de
nécessité vertu », comme le note Pierre Bourdieu dans La
Condition masculine.



Gender mainstreaming : l’approche intégrée du
genre
• Le gender mainstreaming est fondé sur le développement des

capacités d’évaluation des pouvoirs publics en ce qui concerne
les situations vis-à-vis desquelles ils souhaitent agir (capacité
d’analyse), les politiques qu’ils souhaitent mettre en œuvre ou
ont mis en œuvre. En cessant de considérer la population
comme un groupe homogène auquel les politiques s’appliquent
de manière uniforme et en tenant mieux compte des besoins et
des attentes des citoyens, le gender mainstreaming contribue
en effet à renforcer l’efficacité et l’efficience des politiques.
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Le droit à la ville

• « Le droit à la ville ne se réduit donc pas à un droit d’accès
individuel aux ressources incarnées par la ville : c’est un droit à
nous changer nous-mêmes en changeant la ville de façon à la
rendre plus conforme à notre désir le plus cher. C’est en outre
un droit collectif plus qu’individuel puisque, pour changer la ville,
il faut nécessairement exercer un pouvoir collectif sur les
processus d’urbanisation » 

(Harvey, Le capitalisme contre le droit à la ville, 2011).
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Des espaces publics à Privas /
mercredi 24 novembre de 14h à
16h















Des propositions à partir d’une
recherche-action à Gennevilliers
(2014-2020)











Quels espaces ?
Rez-de-chaussée / Perrine Rivain
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Quels espaces ?
La rue en relation / Juliette Luans
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Quels espaces ?
Le chantier / Tom Morlé-Devès
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urbanisme de la vie quotidienne, Ed. Le Temps
des Cerises, Montreuil, 500 p.

• Luxembourg Corinne, Messaoudi Dalila, (2017)
Genre et politiques urbaines : regards sur les
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Géocarrefour, février.

https://geocarrefour.revues.org/10020 

• Faure Emmanuelle, Hernandez-Gonzalez Edna,
Luxembourg Corinne, (2017) La ville : quel genre
? L’espace public à l’épreuve du genre, Ed. Le
Temps des Cerises, Montreuil, 300 p.
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